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PROCURATION DE
RETRAIT DE COMMANDE

Une personne de votre choix peut retirer votre commande a votre place

Je soussigné(e) M., M™¢, (rayer la mention inutile)

Nom :

Prénom::

Adresse :

Autorise M., M™, (rayer la mention inutile)

Nom :

Prénom:

Adresse :

IMPORTANT : Lors du retrait de votre commande, la personne désignée devra présenter :
- sa piece d'identité

- votre piece d'identité

- cette procuration remplie et signée Faita:

Le:

Signature :

Cette procuration est seulement un moyen de distribuer votre commande en execution de la prestation que vous avez
souscrite aupres de Domaines & Villages.

Elle n'est valable que pour ce retrait. Apres vérification de la part de Domaines & Villages, l'original de la procuration
est remis a la personne désignee sans qu'aucune copie ne soit conservee par Domaines & Villages.

Domaines & Villages ni ne collecte ni ne conserve aucune donnée d'identification,

aucune piece justificative ou copie au titre de cette procuration.
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